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Délibération n° 2022/016 : Approbation du Compte de Gestion 2021 : 
Le Conseil Municipal a approuvé à la majorité des voix le compte de gestion 2021, avec 4 abstentions                

(Mme De Bellis, M. Montagne, M. Payan, Mme Renault). 

Délibération n°2022/017: Approbation du Compte Administratif 2021 : 
Le Conseil Municipal a approuvé à la majorité des voix le compte de gestion 2021, avec 4 abstentions                

(Mme De Bellis, M. Montagne, M. Payan, Mme Renault). 

Délibération n°2022/018 : Affectation du résultat 2021 : 
Le Conseil Municipal a approuvé à la majorité des voix le compte de gestion 2021, avec 4 abstentions                

(Mme De Bellis, M. Montagne, M. Payan, Mme Renault). 
Délibération n°2022/019 : Budget Primitif 2022 : 

Le Conseil Municipal a approuvé à la majorité des voix le compte de gestion 2021, avec 4 contre                

(Mme De Bellis, M. Montagne, M. Payan, Mme Renault). 

Délibération n°2022/020 : Taux des taxes 2022 : 
Pour compenser la suppression de la taxe d’habitation, les communes vont percevoir le montant de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçu en 2020 par le département sur leur territoire, celui-ci 
s’additionnera au taux communal.  
Le taux global sera donc de 37,96 % ( taux communal 18,70 %, taux départemental 17,18 %, augmenté de 
2,08 % correspondant à la baisse de l’attribution de compensation versée par la CARPF au SIAH au titre 
des eaux pluviales de Fontenay-en-Parisis). 
Le Conseil municipal  a approuvé à l’unanimité les taux d’imposition de la taxe foncière, soit : 
Foncier bâti : 37,96 % - foncier non bâti : 59,39 %. 

Délibération n°2022/021 :  Fongibilité des crédits dans le cadre de l'instruction comptable M57 :  
Le Conseil Municipal a autorisé à l’unanimité  le Maire à compter du 12 avril 2022 à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce dans la 
limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

Délibération n°2022/022 : Contrat d’Aménagement Régional (C.A.R) : 

 Ce contrat, d’un montant de 315 704.33 € H.T, a pour objet la réalisation des opérations suivantes : 

 Aménagement d’une aire de jeu pour 187 765 € 

 Aménagement d’un local à archives pour 57 825 € 

 Aménagement de l’allée centrale du cimetière pour 70 114,33 € 

Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité ce programme. 

Délibération n°2022/023 : Approbation et autorisation de signature de l’avenant au règlement de mise 
en commun des moyens destinés au fonctionnement des systèmes d’information entre la commune de          
Fontenay-en-Parisis et la Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France : 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité l’avenant au règlement de mise en commun des moyens       
destinés au fonctionnement des systèmes d’information entre la Communauté d’Agglomération Roissy 
Pays de France et les communes membres.  IS
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Expression des conseillers municipaux de l’opposition : 

FONTENAY NOTRE HISTOIRE NOTRE AVENIR  
Prochainement un CM dédié au PLU suivi d’une réunion public et de l’enquête publique devraient avoir 
lieu Mobilisons nous pour une croissance dynamique mais cependant maîtrisée de notre Village 
N’HÉSITEZ PAS À NOUS INTERPELLER  

Voici les actualités de la  vie municipale 

Délibération n°2022/024 : CARPF : Demande de Fonds de concours pour le columbarium : 
Dans le cadre du pacte financier et fiscal de solidarité, il est prévu une enveloppe de fonds de concours pour 
les communes hors contrat de ville, le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité cette demande d’un      
montant de 5790 € correspondant à 50 % du HT restant à charge de la commune. 
Délibération n°2022/025 :  CARPF : Demande de Fonds de concours pour le terrain Multisports : 
La commune a déposé une demande de DETR 2022 d’un montant de 21 760 €. 
Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité cette demande de fonds de concours. 
Délibération n°2022/026 :  CARPF : Demande de Fonds de concours pour l’achat d’un tracteur : 
La commune a investi dans l’achat d’un nouveau tracteur, l’ancien a été repris par la société Motobrie pour un 
montant de 12 000€. Le Conseil Municipal a approuvé à l’unanimité une demande de fonds de concours      
auprès de la CARPF d’un montant de 16 500 €, représentant 50 % du reste à charge soit :  
Prix du tracteur : 51 600 €TTC, reprise de l’ancien : 12 000 €TTC, montant réglé 39 600 €TTC, soit 33 000 € HT. 
Délibération n°2022/027 : CARPF : Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) :  
Le  Conseil Municipal approuve à l’unanimité la proposition de positionnement de la Communauté               

d’Agglomération Roissy Pays de France telle qu’exposée dans la délibération du 17 mars 2022 . 

Samedi  2 avril, petits  et    grands  
étaient     invités     à      défiler     à    
l’occasion          d’un            carnaval      
organisé  par  les    parents d’élèves 
élus  et  la  mairie  de  Fontenay-en-
Parisis.   Un   véritable    succès,   car 
c’est    très     nombreux     que      les  
enfants     accompagnés    de     leurs    
parents ou   grands-parents s’étaient  
déguisés pour suivre  la  fanfare dans  
les    rues   du    village,   après   une  
bataille  de  confettis   sur  la   place   
de  l’église.   
Un délicieux goûter les  attendait    
ensuite  au   foyer polyvalent   pour     
clôturer cette après-midi ensoleillée... 

CARNAVAL 

 

Lundi 18 avril, les Fontenaysiens étaient invités 

par « les Trois Sources » à débusquer  les œufs 

de Pâques en famille dans le parc de la MGEN. 

L’appel a été entendu car le parc n’a pas été 

long à se remplir des cris de joie des enfants 

venus très nombreux fouiller les bosquets à la 

recherche du sésame ouvrant la porte des  

chocolats et autres friandises qui les           

attendaient.  

CHASSE AUX OEUFS 

Places limitées 
Déposez votre candidature  

avant le 2 juin 2022 

(bulletin  dans le flyer joint)


